
APPEL A CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT D'UN CHEF DE SERVICE SUIVI DES
PROJETS D'INVESTISSEMENTAU CENTRE REGIONAL D'INVESTISSEMENTDE LA

Centre Régional d'Investissement
Région de Laâyoune Sakia El Hamro
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REGION LAÂYOUNE SAKIA EL HAMRA
AU TITRE DE L'ANNEE 2026

Vu le Dahir no1-24-68 du Joumada II 1446 (20 Décembre 2024) portant promulgation de la loi no
22-24 modifiant et complétant le loi 47-18 relative à la réforme des Centres Régionaux
d' Investissement et la création des Commissions Régionales Unifiées d'Investissement ,

Vu le Décret no2.23.310modifiant et complétant le décret no2.19.67 pris en application de la loi
no47-18 ;
Vu la circulaire de Monsieur le Chef de Gouvernementno24/2012 du 6 du Ihijja 1433 (22 octobre
2012) relatives aux procédures de recrutement dans les établissements et les entreprises publics •

Vu la circulaire NO 7-13-cab du 18 Joumada II 1434 (29 Avril 2013) relative à la nomination aux
postes de responsabilités dans les établissements publics ;
Vu la nouvelle organisation du Centre Régional d'Investissement de la Région Laâyoune Sakia El

Hamra telle qu'elle a été approuvée;
Vu le statut du personnel du Centre Régional d'Investissement de la Région Laâyoune Sakia El

Hamra tel qu'il a été approuvé ;
Vu la loi cadre du Centre Régional d'Investissement de la Région Laâyoune Sakia El Hamra de

l'année 2026 ;
Vu les nécessités du service.

Le Directeur Général du Centre Régional d'Investissement de la Région Laâyoune Sakia El Hamra

Décide ce qui suit :

Article 1 : Recrutement

Le Centre Régional d' Investissement de la Région de Laâyoune Sakia El Hamra lance un appel à
candidature au titre de l'année 2026 pour le recrutement d'un (1) chef de Service Suivi des projets

d'investissement ;

Article 2 : Missions

La mission est d'assurer le suivi et la bonne exécution des projets d'investissement approuvéspar la CRUI,

en veillant à la résolution des obstacles jusqu'à leur concrétisation effective.

Article 3 : Activités principales :
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Assurer le suivi individualisé des projets validés par la CRUI, depuis l'approbation jusqu'à leur

réalisation effective ;
Evaluer périodiquement l'état d'avancement des projets ,

Identifier les points de blocage ou de retard, et proposer des mesures correctives ou des arbitrages

nécessaires ,

Mettre àjour les outils de suivi (tableaux de bord, états d'avancement) et produire des rapports de

suivi consolidés ,

Assurer le traitement et le suivi des réclamations ou recours formules par les investisseurs suite aux

décisions de la CRUI
•

Faire remonter les blocages identifiés et contribuer à leur analyse pour orienter les décisions et

améliorer les dispositifs.

Article 4 : Conditions exigées

Etre de nationalité Marocaine, âgéde 45 ans au plus
,

Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation àune peine afflictive ou infamante ,

Ne pas être inscrit au casier central disciplinaire des administrations publiques ,

Titulaire d'un diplôme Bac+5 en finance et contrôle de gestion, science de gestion ou économie

Expérience exigée : entre 7 et 10 ans d'expérience.

Article 5 : Le dossier de candidature doit comprendre les documents suivants :

Demande de candidature ,

Curriculum Vitae (CV) complet et récent ;
Copie (s) des diplômes certifiés conformes aux originaux ;
Copie de la carte d'identité nationale légalisée ;
Attestations de travail justifiant l'expérience du candidat et attestation de la CNSS.

Les dossiers de candidatures doivent être déposés au bureau d'ordre du centre régional d'investissement

Laâyoune Sakia El Hamra sis à son siège situé à Avenue Mohammed VI Laâyoune contre récépissé de

dépôt, et ce au plus tard le 16/05/2026 à 16H00.
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Toutdossier incomplet ou ne correspondant pas au profil recherché sera automatiquement

écarté.

Il sera procédé à une présélection des dossiers de candidature sur la base des conditions

demandées.

Les convocations seront effectuées par Email et par téléphone. De ce fait, il est obligatoire de

mentionner clairement l'adresse mail exacte et le numérode téléphone personnel sur le CV.

La liste des candidats présélectionnés pour passer l'entretien oral, le classement final des

candidats retenus ainsi que la liste d'attente seront publiés sur le site web : www.emploi-

public.ma.

L'affichage des listes sur le site www.emploi-public.ma fait foi de convocation ;
Seules les candidatures déposées au bureau d'ordre seront traitées
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